
ANNONCE DE PRESTATION SOCIALE ALLOUEE PAR L'EMPLOYEUR LORS DE
LA CESSATION DES RAPPORTS DE SERVICE

(Art. 8bis et 8ter RAVS)

Numéro AVS :

Nom de l'assuré(e) :

Date de naissance :

Date d'entrée en service :

Date de fin des rapports de travail :

Montant de la prestation allouée en capital : Fr.

montant de la prestation allouée sous forme de rente mensuelle : Fr.

Versements effectués du

Motif du versement de la prestation (cocher la case qui convient et compléter) :

Prestation sociale en cas de prévoyance professionnelle insuffisante.
(revenu brut annuel régulièrement trop faible, voire occasionnellement trop faible)

Nombre d'années d'assurance à la prévoyance professionnelle manquantes :

 (fermeture d'entreprise, fusion d'entreprise, restructuration d'entreprise, licenciement collectif régi par un plan social)

Motif (joindre élément de preuve) :

Date :

Timbre et signature de l'employeur :Numéro d'affilié :

Caisse interprofessionnelle AVS de la
Fédération des Entreprises Romandes
FER VALAIS 106.7

Employé(e)

au

Prénom :

Employeur

Raison sociale  :

E-mail cc1067@fer-valais-avs.ch
www fer-valais-avs.ch

Fax  027/327.20.99
Tél.  027/327.20.90

CACI, CAFIA, FER CIAF, CAFER
AXA  Winterthur
GROUPE MUTUEL
CAPUVA
FER VALAIS 106.7

Assurance accidents / Unfallversicherung
Allocations familiales / Kinderzulagenkassen

Caisse de prévoyance / Berufliche Vorsorgekasse
Assurance maladie / Krankenkasse

A la même adresse  / An der selben Adresse   :
AVS / AI / APG /AC

Place de la Gare 2
Case postale / Postfach 152 
1951 Sion - Sitten

Prestation sociale lors de la résiliation des rapports de travail pour des impératifs d'exploitation


